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  Pré-label : 1994 
  1ère attribution du Label : 1996 - Renouvellement : 1999 
  47 000 ha de surface totale, dont 42 000 ha de SAU  -  585 agriculteurs 
  Céréaliculture dominante 
  Une trentaine de communes en Zone Vulnérable 
  Moyens financiers :  en moyenne 600 000 F/an 
  Pour quels enjeux ? 

� �Alimentation en eau potable de la zone et de plusieurs villes extérieures 
  via le fleuve La Charente�
- Vocation environnementale et économique avec le bassin conchylicole  
  de Marennes-Oléron 
- Protection des eaux souterraines ou de surface - Teneur moyenne en nitrates 
  autour de 50 mg/l avec des dépassements réguliers du seuil 
ROLE PREVENTIF et CURATIF 
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Agriculture 
Chambres d'Agriculture de la Charente, des Deux-
Sèvres, de Charente-Maritime 
Chambre Régionale d’Agriculture de Poitou-Charentes 
GDA d’Aigre 
ADANC 
Groupement des Irrigants du Nord-Charente 
Coopérative Agricole de Civray-Chives 
Coopérative Agricole de la Charente 
CAVAC  
CAPSUD 
Etablissements Coquillaud 
Etablissements Meunier 
Etablissements Demograin 
Etablissements Michelet 

Instituts techniques 
AGPM 
CETIOM 
ITCF 

 
Eau 

Agence de l’Eau Adour-Garonne 
 
Administrations 

DDAF 
DDASS 
ADEME 

 
Collectivit� s 

Conseil Général de la Charente 
Conseil Régional Poitou-charentes  

 
Autre partenaire 

Pays du Ruffécois 
SIAHBAC 
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Chambre d’Agriculture de Charente 
Zone industrielle Nord - Route de Paris - 16700 RUFFEC 
Tél. : 05 45 31 05 41 - Fax : 05 45 31 26 62 - E-Mail : ca16ruffec@free.fr 
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1. le milieu 
La zone d©action recouvre l'ensemble du bassin 
versant de l'Aume et de la Couture (son 
principal affluent) sur une superficie totale de 
47 000 ha r� partis sur une trentaine de 
communes des trois d� partements (Charente 
principalement, Charente-Maritime et Deux 
Sèvres). 
Le relief de la zone est calme, compos�  d'un 
plateau peu mouvement� . La nappe du bassin de 
l'Aume Couture circule dans les formations 
calcaires ou marno-calcaires. 
Situ� e entre 5 et 10 m du sol, elle s'� coule selon 
une direction g� n� rale Nord Sud ou Nord Ouest 
Sud Est en reproduisant sensiblement le model�  
du relief. A l'amont de l'Aigre, 60 à 75 % des 
� coulements dans le bassin sont souterrains. A 
l'aval, l'� coulement de la nappe souterraine est 
barr� e par l'horizon marneux imperm� able. 
L'essentiel des � coulements se fait alors par les 
rivières. L'Aume circule sur 33 km avant de 
rejoindre la Charente à Amb� rac. 
Les principaux types de sols sont des groies 
(argilo-calcaires filtrants), à faible potentialit�  
agricole et risque de d� ficit hydrique, et des sols 
de marais en fond de vall� e. 
 
2. l’activit�  agricole 
585 agriculteurs sont pr� sents sur le bassin et 
occupent une SAU de 42 000 ha. L©activit�  
agricole est essentiellement c� r� alière. 
L©� levage, peu repr� sent� , est en grande partie 
localis�  au Nord-Est du bassin. 
Le maïs est cultiv�  sur les terres de marais 
depuis l'assainissement de 1953 et sur les terre 
de groies avec irrigation. 
 
3. les enjeux 
Depuis 1994, un observatoire nitrates a � t�  mis 
en place sur le bassin, en liaison avec l©Agence 
de l©eau, pour suivre l'� volution des teneurs en 
nitrates des eaux de rivières. Les r� sultats font 
apparaître des concentrations fortes en hiver 
(autour de 40 à 60 mg/l) puis une stabilisation 
entre 30 et 40 mg/l le reste de l'ann� e. 
Parallèlement à la mesure des eaux de rivières, 
un suivi de quelques forages agricoles ont 
montrer des valeurs comprises entre 60 et 70 
mg/l pendant la p� riode d'irrigation (juin à août). 
 
La protection de l©eau repr� sente dans ce bassin 
un double enjeu :  
 
·  protection des eaux souterraines, pour 
l’alimentation en eau potable de la zone. Le 

principal captage d'alimentation en eau potable 
est la r� surgence de Moulin neuf à Saint Fraigne 
qui dessert 15 communes, soit 5 000 habitants.  
·  protection des eaux de surface. Les eaux 
des rivières de la zone s'� coulent dans la 
Charente qui d� bouche sur le bassin 
conchylicole de Marennes-Ol� ron, avec tous les 
enjeux � conomiques que cela implique. 
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Le budget annuel moyen est de 600 000 
Francs, financ�  par le Conseil G� n� ral de 
Charente, Le Conseil R� gional, l©ANDA par le 
biais du PRDA, l©Agence de l©eau Adour Garonne 
(50 %). Le compl� ment est apport�  par la 
Chambre d©agriculture. Le coût de la participation 
des organismes � conomiques, calcul�  à hauteur 
du temps pass�  par leurs techniciens, est � valu�  
à 80.000 Francs/an. 
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1. identification et hi� rarchisation des 
situations à risque 
Le diagnostic sur les pratiques culturales a 
� t�  r� alis�  par enquête en juillet 1992 sur un 
� chantillon de 30 agriculteurs r� partis sur le 
bassin versant de l'Aume et de la Couture. On 
note une variabilit�  importante selon les 
rotations, avec des exc� dents très importants 
dans les situation de monoculture de maïs en 
terres de marais et pour les rotations c� r� ales à 
paille tournesol. 
 
Une � tude de motivation des agriculteurs a 
� t�  r� alis� e en 1992 sur 3 zones à tendance 
c� r� alière du Poitou-Charente, dont la zone 
Aume-Couture.  
 
En 1990, le BRGM a � tudi�  l©� volution possible 
pour les 10 ann� es à venir des teneurs en 
nitrates dans le captages de Moulin Neuf au 
moyen du modèle global BICHE. Cette � tude a 
montr�  qu©en cas de maintien des pratiques  les 
teneurs en nitrates allaient croître et d� passer 
p� riodiquement la norme de potabilit� .  

  
2. quelles priorit� s pour quelles actions à 
mener ?   
Suite au diagnostic initial de 1992, la priorit�  a 
� t�  donn� e à la sensibilisation des agriculteurs 
concern� s par la monoculture de maïs en groies 
irrigu� es (bilan azot�  exc� dentaire, sol nu tous 
les hivers) et par la rotation tournesol-bl� -orge en 
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groies (bilan azot�  exc� dentaire, part importante 
de la SAU). 
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L'acquisition de r� f� rences techniques utilis� es 
dans le cadre de « Aume Couture »  est men� e à 
la fois par l’op� ration, à l'� chelle 
d� partementale et, pour de nombreux essais, au 
niveau r� gional, en partenariat avec la Chambre 
R� gionale d'Agriculture et AGROTRANSFERT 
Poitou-Charentes.  
Le logiciel  « PC Azote », mis au point dans le 
cadre d'AGROTRANSFERT est utilis� . 
Les rendements des cultures sont très variables 
en fonction des potentialit� s du milieu ; celles ci 
sont connues : l'op� ration dispose en effet d'un 
important travail de cartographie des sols men�  
par la Chambre d'Agriculture. Ce sont les groies 
qui occupent la majeure partie du secteur 
« Aume Couture » ; d'autres types de sols tels 
que d'anciens marais sont � galement pr� sents.  
 
Ainsi, en bl� , les potentiels se situent entre 55 et 
75 q/ha. Dans le cadre du programme gestion de 
l'azote d'Agrotransfert, l'op� ration participe au 
test et à l'am� lioration de l'outil « indicateur 
visuel de d� clenchement des apports d’azote 
sur bl� » mis au point en Lorraine. La m� thode 
double densit�  permet d'affiner ce raisonnement, 
les fournitures du sol � tant très variables. 
 
Le risque li�  à l’interculture est estim�  par un 
système d'abaque. Les diff� rents niveaux de  
reliquats sont consid� r� s faibles, moyen ou fort, 
en fonction des quantit� s d'azote apport�  et des 
rendements obtenus, dans le cas d'une 
pluviom� trie moyenne. Ainsi, le conseil 
encourage les semis de colza après une culture 
avec de forts reliquats, si l'assolement le permet, 
et consid� rant que c'est cette culture qui utilisera 
au mieux cet azote disponible. 
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La grille de risque et l©� tude de motivation ont 
permis d©� laborer diff� rentes strat� gies de 
conseil : collectif et individuel, pour une 
adaptation aux diff� rents publics. 
  
1. Vers les agriculteurs 
 
·  strat� gie collective 
Ce conseil est r� alis�  par diffusion de 
messages techniques envoy� s à tous les 
agriculteurs du bassin versant. Ceux-ci, au 

nombre de 36 depuis 1991, abordent toutes les 
cultures. 
 
·  strat� gie individuelle 
L©action s©est � galement orient� e vers un conseil 
individuel qui s©articule notamment autour de 
l©utilisation du logiciel PCAzote lors des journ� es 
"Points Rencontre Azote". Cette action qui est 
men� e dans les silos et mairies de la r� gion a 
r� uni depuis 1993 près de 400 agriculteurs. 
 
Une Charte de R� duction des risques de 
pollution d'origine agricole a � t�  men� e par le 
GDA d©Aigre depuis 1993. Elle permet à 
l'agriculteur de s'engager à raisonner ses 
pratiques de fertilisation et à promouvoir leur 
engagement auprès de leurs voisins agriculteurs 
et du grand public en pancartant leurs parcelles. 
En 1994, 25 agriculteurs � taient signataires. 
 
2. Vers l’ext� rieur  
 
La communication vers les non-agriculteurs 
et les agriculteurs ext� rieurs à la zone repose 
sur : 
- la publication d©articles  
- des interventions lors de manifestations 

agricoles, 
- la diffusion du message technique aux 

agriculteurs de la zone, 
- des actions de pr� sentations dans des 

� tablissements scolaires, 
- le pancartage de parcelles avec comme 

message « Azote bien dos� , environnement 
prot� g�  », 
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Entre le diagnostic de 1991 et celui de 1997, 
les assolements ont � volu�  : la surface en orge a 
fortement diminu�  en raison de problèmes 
technico-� conomiques. Parallèlement à cette 
situation, les chutes de rendement en tournesol 
et l'am� lioration des techniques sur colza ont 
permis un d� veloppement très important de cette 
culture (surfaces multipli� es par deux entre 1992 
et 96) au d� triment du tournesol. 
 
Globalement, on assiste à une diminution du 
risque pour les principales rotations du bassin 
versant, principalement due à l'am� lioration des 
bilans EQUIF moyens annuels par rotation en 
cultures sèches. En revanche, pour la 
monoculture de maïs irrigu�  sur terres de groies, 
le risque global reste très � lev�  (pas de 
changement du bilan azot�  moyen, sols nus 
l'hiver, et incertitude concernant la ressource 
d'irrigation,…). 
 
En ce qui concerne la qualit�  des eaux, un 
suivi des teneurs en nitrates des cours d©eau sur 
17 points de pr� lèvement depuis 1994 a permis 
de constater une tendance à la baisse ou à la 
stabilisation sur la quasi-totalit�  des sites (13 sur 
17). En aval du bassin, les teneurs ne d� passent 
plus le seuil de 50 mg/l, comme c©� tait le cas 
jusqu©en 1995. Compte tenu des caract� ristiques 
hydrog� ologiques du bassin versant, les experts 
du BRGM annonçaient la possibilit�  d©une 
� volution rapide de la qualit�  de l©eau après 
modification des pratiques agricoles. On observe 
effectivement une � volution positive de la qualit�  
des eaux superficielles. On note � galement une 
baisse sensible de la teneur en nitrates sur le 
captage du Moulin Neuf de Saint Fraigne. 
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L©op� ration pr� voit en plus de la reconduite des 
principales actions, la spatialisation des 
donn� es et des r� sultats recueillis en vue de leur 
valorisation.  
Des essais et d� monstrations vont être mis en 
place pour � valuer l©effet de cultures piège à 
nitrates en rotation bl� -tournesol. 
Sur les zones où les teneurs en nitrates sont 
toujours sup� rieures à 50 mg/l, des actions de 
conseil plus cibl� es devraient être mises en 
place. 
Une poursuite de l©effort de communication vers 
les agriculteurs hors zone Ferti Mieux est 
� galement envisag� e. 
 
Compte tenu des am� liorations constat� es aussi 
bien au niveau des pratiques agricoles que de la 
qualit�  de l©eau, diff� rentes actions sont pr� vues 
pour valoriser ces r� sultats auprès du grand 
public (articles de presse, utilisation des bulletins 
communaux, participation à des 
manifestations…). 
 
La DDASS et l©Agence de l©eau, appr� ciant la 
m� thodologie mise en œuvre, souhaiteraient la 
voir mise en place sur les bassins d©alimentation 
en eau potable les plus riches en nitrates. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


